
Le détail de ces délibérations sera inclus dans le Procès-verbal après approbation par 

le Conseil Municipal lors de la prochaine réunion prévue le mardi 02 avril 2024 à 20h. 

 

LISTE DES DELIBERATIONS  

 - CONSEIL MUNICIPAL DU 30 janvier 2024 - 

 

Absent excusé : Monsieur Sébastien CHABAL. 

Toutes les délibérations ci-après ont été prises à l’unanimité des membres 
présents. 

 
1- Approbation à l’unanimité du procès-verbal du 21 novembre 2023 

(consultable sur le site internet et les panneaux d’affichage). 
 

2- Extension de la salle de réunion :  

- Adhésion de la commune d’Accons au groupement de commandes 
porté par le Syndicat Départemental d’Energies de l’Ardèche ayant pour 
objet la réalisation d’audit énergétique 

- Validation du plan de financement du projet d’extension de la salle 
représentant un coût total de 424 557 € hors taxes et demandes auprès de 
différents financeurs pour obtenir près de 80% de subvention sur le total 
du projet. 
 

3- Approbation des statuts de la Communauté de communes Val’Eyrieux 
modifiés, intégrant la compétence « Plan Local d’Urbanisme ». 
 

4- Adoption du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) à compter du 
01/02/2024. 

 
5- Décision d’affecter 16 parcelles au domaine public de la commune et 

demande de régularisation auprès des services du Cadastre. 
 

 

 


